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En rÉponse au document “ComitÉs d’entreprise europÉens: vers 
l’optimisation du potentiel d’implication des travailleurs au profit des 
entreprises et de leur personnel” prÉsentant les rÉflexions de la 
Commission sur la premiÈre phase de consultation pour le rÉexamen de la 
directive sur les CEE, la CES a analysÉ attentivement le document et a 
menÉ À bien une consultation de toutes ses organisations membres afin 
de sonder l’opinion À ce sujet. On ne s’Étonnera pas que la CES rÉagisse 
favorablement au document de la Commission. 
 
Les comitÉs d’entreprise europÉens sont devenus des instruments 
importants du pilier social de l’Union EuropÉenne et, comme la 
Commission, la CES estime qu’ils ont clairement prouvÉ leur utilitÉ. Il est 
particuliÈrement gratifiant de voir que le document reconnaÎt le rÔle 
substantiel assumÉ par les organisations syndicales opÉrant À l’Échelon 
europÉen, et en particulier les fÉdÉrations sectorielles europÉennes, dans 
cette rÉussite.  Un rÔle jouÉ non seulement dans l’Établissement des CEE, 
mais Également au niveau de leur efficacitÉ de fonctionnement. La CES 
reconnaÎt Également le soutien consÉquent apportÉ par la Commission 
dans la poursuite de ces efforts, surtout grÂce À la ligne budgÉtaire 
destinÉe À promouvoir la coopÉration transnationale entre reprÉsentants 
du personnel et des employeurs en matiÈre d’implication des travailleurs.   
 
Toutefois, comme cela est signalÉ dans le document, afin de garantir que 
“le potentiel incontestÉ des comitÉs d’entreprise europÉens soit 
pleinement exploitÉ au cours des annÉes À venir”, nous devons Également 
aborder certaines des carences relevÉes dans la directive. La CES partage 
l’avis selon lequel “la restructuration À grande Échelle a ÉtÉ, pour les 
entreprises transnationales et leur personnel, l’enjeu primordial de ces 
deux ou trois derniÈres annÉes” et que c’est “dans ce type de situation… 
que les travailleurs se sentent les plus menacÉs et recherchent le plus 
activement la sÉcuritÉ qu’une vÉritable participation au processus peut 
leur apporter”. Malheureusement, comme formulÉ dans le document, il est 
vrai que dans certaines situations “tel n’est manifestement pas le cas, 
avec les consÉquences dramatiques que cela peut engendrer”. C’est 
pourquoi il est indispensable d’apporter des amÉliorations À la directive, 
afin de mieux garantir que l’information et la consultation se font de 
maniÈre sÉrieuse et au moment opportun dans tous les comitÉs 
d’entreprise europÉens. 
 
On apprÉcie que les bases d’un certain nombre des solutions envisagÉes 
par la CES afin de remÉdier À ces carences soient exposÉes dans le 
document. De mÊme que la reconnaissance du rÔle des fÉdÉrations 
sectorielles europÉennes, l’importance dans cette Étude des “avancÉes de 
la lÉgislation communautaire en matiÈre d’implication des salariÉs” 
apparaÎt clairement: en particulier la directive Établissant un cadre gÉnÉral 
relatif À l’information et À la consultation et les nouvelles dispositions 
relatives À l’implication des travailleurs dans la sociÉtÉ europÉenne et 
dans la sociÉtÉ coopÉrative europÉenne. La CES partage ce point de vue 
et estime essentiel que les dÉfinitions amÉliorÉes de “l’information et la 
consultation” dans ces instruments lÉgislatifs plus rÉcents soient intÉgrÉes 
dans une directive modifiÉe. 
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La directive actuelle relative aux CEE ne dÉfinit explicitement ni le contenu 
des droits d’information et de consultation, ni les moyens de les exercer. 
La lÉgislation communautaire est donc contradictoire, puisqu’elle dÉfinit 
les droits À l’information et la consultation de diffÉrentes maniÈres dans 
diffÉrentes directives. Il est capital que les entreprises informent et 
consultent les travailleurs au moment opportun, c’est-À-dire avant toute 
prise de dÉcision. Qui plus est, le contenu des directives devrait fournir 
aux reprÉsentants des travailleurs tous les outils nÉcessaires pour leur 
permettre d’Évaluer prÉcisÉment l’information qu’ils reÇoivent. De mÊme, 
les CEE doivent avoir droit À une procÉdure de consultation qui leur offre 
la possibilitÉ de formuler leur propres propositions À temps pour pouvoir 
se joindre au processus de prise de dÉcision avant son aboutissement. 
 
A l’instar de cela, et par rapport au rÔle des syndicats dans les CEE, une 
directive modifiÉe doit assurer aux reprÉsentants des travailleurs le droit À 
la coordination et au soutien des syndicats, tant dans le cadre des 
nÉgociations des CEE que dans l’exercice de leurs fonctions. La 
participation d’un membre ou d’un reprÉsentant des fÉdÉrations 
sectorielles tant dans les Groupes spÉciaux de nÉgociation que dans les 
CEE doit donc Être garantie par la lÉgislation. Cette revendication ne 
remplace Évidemment pas la prÉsence ni les services d’experts. 
  
Il est Également tout À fait essentiel de disposer d’une procÉdure plus 
explicite pour la renÉgociation des accords. La procÉdure actuellement 
Établie dans la directive est ambiguË. ParticuliÈrement lorsque les CEE 
sont impliquÉs dans des processus de restructuration ou de fusion. Il est 
capital que les CEE soient pleinement À mÊme de jouer leur rÔle important 
lorsqu’une restructuration a lieu, jusqu’À ce qu’un remplacement lÉgitime 
soit mis en place et fonctionne. 

 
Une copie de la derniÈre rÉsolution de la CES À ce sujet Était annexÉe À la 
lettre du 3 mars 2004 adressÉe À Mme Margot WallstrÖm, Membre de la 
Commission. Cette rÉsolution met en exergue les modifications spÉcifiques 
que la CES aimerait voir apporter À la directive. La rÉsolution comporte en 
annexe une liste de 26 points, qui selon la CES permettraient d’amÉliorer 
le fonctionnement de la directive, et lui confÈreraient plus d’efficacitÉ pour 
atteindre les buts Établis dans son prÉambule. Une attention particuliÈre 
devra Être accordÉe aux points suivants: l’introduction de dispositions 
concernant la formation, la rÉduction de la pÉriode de nÉgociations, la 
mise en place de sanctions efficaces, la prÉvention des abus de 
confidentialitÉ, l’amÉlioration du recours aux experts, la garantie d’accÈs 
aux sites et l’instauration du droit À des rÉunions prÉparatoires et de suivi 
(un exemplaire de la rÉsolution est joint À la prÉsente). 
 
Pour terminer, il convient de souligner que la CES est À la fois disposÉe et 
impatiente de passer À l’Étape suivante du processus de consultation. Il 
est toutefois indispensable que la procÉdure de modification s’accÉlÈre afin 
que les salariÉs des entreprises multinationales de chacun des 25 Etats 
Membres de l’Union EuropÉenne puissent bÉnÉficier le plus rapidement 
possible d’organes d’information et de consultation plus efficaces au 
niveau europÉen.  
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